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Il le peut assurément, puisque le Véréinonial de Baldeschi, 
publié il Rome même, u tout un chapitre spécial pour ensei
gner aux enfants de elueur la manière de servir une messe 
basse à deux. Toute la question est de savoir si la messe ijue 
l'un dit est strictement privée ou non. Car la défense n'est que 
pour les messes privées, et une messe basse n’est pus néces
sairement privée. Un jour de dimanche, par exemple, pour 
une raison ou pour une autre, le curé ne donne qu'une messe 
basse à ses paroissiens. Cette messe, à coup sûr, ne sera aucu
nement privée.

La déclaration faite à ce sujet, le 12 septembre 1854, par la 
8. C. des Rites, est précise et très claire : « Utrum tolerandum 
sit ut mena non geratur decret is 8. (ùoigregationis duos 
ministros in missa tecta prohibentthu*. eo euh pratextu quod 
hi ministri non introducuntur ratione dignitatis célébra n- 
tisi

Help. Servanda esse pu idem décréta quoad missus stricte 
priratas ; seil quoad missus paroch iules, ret similes, diehus 
solemnioribus, el quoad missus quit cedebrantur loco solem- 
nis aut cantataoccasions real is et usitatæ celebritatis et. 
solemnitatis, tolerari posse duos ministros missa inservientes.

En outre, il y a, pour le diocèse de Québec, une lettre cir
culaire de S. E. le cardinal Taschereau (pli permet de prendre 
un second servant à seule tin de le dresser au service.

Quant au problème du nombre de cierges, il est 
au précédent et la solution en est. la même :

Utrum, tliebus solemnioribus, pro missa lecta 
aut communitatis, prout supra, accendi possint plus quam 
duo ccrei ?

Resp. Provisum in dnbio de duobus ministris. F. P.

Le Tricentenaire de Québec

yUEUjUES NOTES

Nos grandes fêtes du troisième centenaire de la 
de Québec sont terminées. Leur succès a été considérable. Tous 
s’accordent*à dire qu elles ont été grandioses et dignes de leur 
objet. La présence du Prince de Galles, une session extraordi-


